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Communiqué de presse

 « Journée d’action du 15 mai »
Les réformes qui sont lancées dans l’Education semblent largement improvisées, avec ordres et contre-ordres : rémunération en  heures supplémentaires, rédaction et consultation des programmes de l’école primaire, décharges de service supprimées puis rétablies dans le second degré, réforme de la formation initiale des enseignants toujours discutée, attente du « livre blanc » faisant suite aux travaux de la Commission Pochard, généralisation du bac pro en 3 ans puis recul pour réfléchir…

A travers ces réformes annoncées ou ces décisions prises, c’est toute une vision du métier d’enseignant et de l’accueil des élèves qui est en cause.

La revalorisation du métier d’enseignant ne doit pas simplement passer par l’attribution d’heures supplémentaires : 

· peut-on obliger les enseignants à faire des heures supplémentaires pour gagner plus ? La qualité du travail pourrait s’en ressentir. 
· faut-il accepter, dans le même temps, que des enseignants voient leur emploi supprimé ou réduit ?
· pourquoi assurer des stages de remise à niveau auprès des élèves rencontrant des difficultés : pour les aider ou pour que les enseignants reçoivent une rémunération supplémentaire ? 
· comment rendre le métier d’enseignant attractif au moment où il faut recruter de nombreux enseignants ?

· pourquoi y a-t-il autant de différences entre le service des enseignants du 1er et du 2nd degrés ?
Le SPELC agit :

· le SPELC, reçu par la commission Pochard, a remis un dossier puis a participé à une réunion de synthèse pour demander, à nouveau, une revalorisation des salaires des enseignants 
·  le SPELC, reçu au cabinet du ministre, a critiqué la consultation sur les nouveaux programmes, tant sur le fond que sur la forme.
· le SPELC alerte, régulièrement, les parlementaires sur les  réformes en cours et leurs conséquences pour les élèves et les maîtres.
· le SPELC adresse des courriers aux différents partenaires sur les suppressions de postes, la diminution de moyens et l’absence de revalorisation réelle de la profession.
Le SPELC dénonce les suppressions d’emplois et la façon dont sont menées les réformes en cours.
Il a déposé un préavis de grève pour couvrir ceux qui voudront se joindre 
aux actions organisées le 15 mai 2008.

Exigeons pour tous nos jeunes 
une éducation de qualité !
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